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Transfert du Contrat de Liquidité de la société 
NATIXIS, de la société NATIXIS SECURITIES à la 
société NATIXIS FUNDING 

 
 

Raison sociale de l’émetteur : NATIXIS 
S.A. au capital de 4 653 020  308,80 euros 
Immatriculée sous le n° 542 044 524 RCS Paris 
Siège social : 30 avenue Pierre Mendès France 
75013 Paris  

 
 
 

Paris, le  1er juin 2010 – La société NATIXIS (ISIN FR0000120685) annonce 
qu’il a été mis fin le 31 mai 2010 au contrat de liquidité portant sur ses actions 
confié à la société Natixis Securities. A la date du 1er juin 2010 les moyens 
suivants figuraient au compte de liquidité : 

 
- 3 265 063 titres NATIXIS 
- 11 377 005,02 € 

 
 
A partir du 1er juin 2010 et pendant une période de 12 mois renouvelable par 
tacite reconduction, la société NATIXIS a confié la mise en œuvre d’un contrat 
de liquidité conforme à la Charte de déontologie de l’AMAFI approuvée par 
l’Autorité des Marchés Financiers par décision du 1er octobre 2008 à la société 
NATIXIS FUNDING. Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants 
ont été affectés au contrat de liquidité : 

 
- 3 265 063  titres NATIXIS 
- 11 377 005,02 €  

 
Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel, au 31 décembre 2009, les 
moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 
 
 

- 4 737 743  titres NATIXIS 
- 4 407 677,32  € 
 


